
Qu’est-ce qu’une autorisation de 
voyage électronique (AVE)?
L’AVE est une exigence d’entrée applicable aux étrangers 
qui sont originaires d’un pays dispensé de l’obligation 
de visa et qui prennent un vol à destination du Canada. 
Les voyageurs de ces pays qui arrivent au Canada en 
voiture, en autobus, en train ou en bateau (navires de 
croisière compris) n’ont pas besoin d’obtenir une AVE.

Qui a besoin d’une AVE?
• Les citoyens de pays dispensés de l’obligation de 

visa doivent obtenir une AVE avant de prendre leur 
vol à destination du Canada ou de transiter par un 
aéroport canadien. Les citoyens des États-Unis et 
les voyageurs qui ont un visa canadien valide sont 
exemptés de l’AVE. 

• Les résidents permanents légalement admis 
aux États-Unis doivent avoir en main une AVE et 
leur carte verte des États-Unis pour se rendre au 
Canada en avion.

• Titulaires de permis d’études et de travail 
originaires d’un pays dispensé de l’obligation  
de visa : votre permis n’est pas un document 
de voyage. Vous avez besoin d’une AVE pour 
vous rendre au Canada en avion. Vous recevez 
automatiquement une AVE lorsque votre permis  
est approuvé.

… Et qui d’autres?
• Au lieu de présenter une demande de visa, les 

citoyens de certains pays visés par l’obligation 
de visa peuvent être admissibles à présenter une 
demande d’AVE pour se rendre au Canada en avion. 
Toutefois, ces voyageurs doivent obtenir un visa de 
visiteur lorsqu’ils arrivent au Canada en voiture, 
en autobus, en train ou en bateau, y compris à 
bord d’un navire de croisière. 

Qui n’a pas besoin d’AVE?
• Les citoyens canadiens, y compris ceux ayant la 

double nationalité, doivent posséder un passeport 
canadien valide pour se rendre au Canada en avion.

• Les résidents permanents du Canada doivent 
voyager munis de leur carte de résident permanent 
du Canada (carte RP) ou d’un titre de voyage 
pour résident permanent (TVRP) valide, et d’un 
passeport valide. 

• Note aux anciens résidents du Canada : le statut de 
résident permanent n’expire jamais. Si vous avez 
déjà vécu au Canada, vous pourriez toujours avoir 
votre statut de résident permanent. Voyez quelles 
options s’offrent à vous pour éviter les retards 
pendant votre voyage.

Quand présenter une demande d’AVE?
Il est préférable de présenter une demande d’AVE avant 
de réserver son vol à destination du Canada. Bien que la 
plupart des AVE soient approuvées en quelques minutes, 
il peut arriver que le traitement de certaines demandes 
prenne plusieurs jours.

Comment présenter une demande d’AVE?
Ne vous faites pas avoir! N’utilisez que le site Web 
officiel du gouvernement du Canada pour présenter 
une demande : Canada.ca/AVE. 

Le processus de présentation d’une demande est 
simple et s’effectue en ligne. Votre passeport, une 
carte de débit ou de crédit, une adresse de courriel 
et un accès Internet, c’est tout ce qu’il vous faut. Le 
document coûte 7 $CAN et il est valide pendant une 
période maximale de cinq ans. 
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Vous pourriez avoir besoin d’une autorisation  
de voyage électronique

À destination  
du Canada?  
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Évitez une erreur commune! 
Si vous saisissez le mauvais numéro de passeport dans 
le formulaire de demande d’une AVE, vous aurez des 
problèmes à l’embarquement. Lisez bien le guide d’aide 
pour les demandes d’AVE et suivez les instructions 
pour saisir correctement le numéro de votre passeport. 
N’indiquez que le numéro qui figure dans la partie 
supérieure de la page de renseignements de votre 
passeport, celle sur laquelle se trouve votre photo.

Vérifiez que les numéros de passeport 
correspondent 
Évitez les problèmes à l’aéroport : une fois votre 
AVE approuvée, vérifiez que le numéro de passeport 
indiqué dans le courriel d’approbation correspond 
bien au numéro figurant dans votre passeport. S’ils ne 
concordent pas, vous devez présenter une nouvelle 
demande d’AVE.

Quick eTA facts for Travel Agents

Pour en savoir plus ou pour présenter une demande d’AVE, consultez Canada.ca/AVE
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